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Qu’est-ce que le trafic illicite de migrants?
L’article 3 du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée (le Protocole relatif aux migrants), définit le trafic de migrants comme suit:
 

“Fait d’assurer, afin d’en tirer, directement ou indirectement, un avantage  
financier ou un autre avantage matériel, l’entrée illégale dans un État Partie 
d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent de cet 
État.”

Pour se conformer à l’article 6 du Protocole relatif aux migrants, les États doivent:

•	 Conférer le caractère d’infraction pénale au trafic illicite de migrants et au fait de 
permettre à une personne de demeurer dans un pays de manière illégale;

•	 Conférer le caractère de circonstance aggravante de ces infractions au fait de 
mettre en danger la vie ou la sécurité des migrants concernés ou au traitement 
inhumain ou dégradant de ces migrants.

Le trafic de migrants et les activités associées
•	 Assurer l’entrée illégale dans un État Partie d’une personne qui n’est pas un 

ressortissant de cet État afin d’en tirer, directement ou indirectement, un 
avantage financier ou un autre avantage matériel

•	 Permettre à une personne de demeurer dans un pays dont elle n’est ni rési-
dent légal ni citoyen, sans satisfaire aux conditions nécessaires au séjour légal, 
afin d’en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un 
autre avantage matériel

Trafic illicite  
de migrants

Mandat de l’Office des Nations Unies  
contre la drogue et le crime
En sa qualité de gardien de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et ses protocoles 
additionnels, l’UNODC a pour objectif principal, en matière de lutte 
contre le trafic illicite de migrants, de favoriser l’adhésion de tous 
les pays au Protocole relatif aux migrants et d’aider les États à 
l’appliquer de manière efficace. Le Protocole relatif aux migrants 
vise à:

•	 Empêcher et combattre le trafic illicite de migrants

•	 Protéger les droits des migrants objet d’un trafic illicite

•	 Promouvoir la coopération entre les États

Pour plus d’informations sur le trafic illicite de migrants et l’action 
de l’UNODC, contacter le

Groupe de la lutte contre la traite des êtres humains  
et le trafic illicite de migrants  
ahtu@unodc.org 
ou aller sur le site Web: www.unodc.org

L’impression de cette brochure a été 
rendue possible grâce au financement 

de l’Union européenne.



Tous les pays du monde ou presque sont touchés par le trafic  
illicite de migrants organisé par des criminels, que ce soit en tant  
que pays d’origine, de transit ou de destination. 

Ces migrants sont vulnérables à l’exploitation et leur vie est souvent menacée: 
des milliers d’entre eux sont morts asphyxiés dans des conteneurs, ont péri dans le 
désert ou se sont noyés en mer. Les trafiquants de migrants mènent souvent leurs 
activités en ne se souciant que peu ou pas du tout de la vie des personnes que la 
pauvreté a poussées à recourir à leurs services. Les survivants ont livré des récits 
poignants de leur supplice: entassés dans des espaces de stockage sans fenêtre, 
contraints de s’asseoir sans bouger dans de l’urine, de l’eau de mer, des excréments 
ou des vomissures, privés de nourriture et d’eau, ils ont vu des personnes autour 
d’eux mourir et leur corps être jeté à la mer ou sur le bord de la route. Le trafic 
illicite de migrants et les activités qui y sont associées génèrent des bénéfices 
énormes pour les criminels impliqués et alimentent la corruption et le crime 
organisé. C’est un commerce meurtrier contre lequel il faut lutter de toute urgence. 

“Je me souviens avoir eu l’impression que l’océan ne 

cessait de s’ouvrir, avalant notre bateau, puis le 

recrachant. Nous avons été secourus par la police 

alors que nous approchions du littoral. Quelques 

instants après son arrivée, notre bateau s’est brisé 

en deux. Si nous n’avions pas été secourus, nous 

serions certainement morts en mer.” Source: BBC

“Lorsque nous avons quitté l’aéroport, un homme 

nous attendait au volant d’une voiture. Je me suis 

assis sur la banquette arrière et l’homme présent 

dans l’avion s’est assis à l’avant. Ils m’ont emmené 

dans une maison, à la campagne. L’un des hommes 

m’a emmené dans une pièce vide. Il a ensuite fermé 

la porte à clef et est parti. Je suis resté là-bas 

pendant environ 13 jours. Ma définition des 

“trafiquants”: c’est pas des gens bien; ils font partie 

de gangs qui gagnent de l’argent en faisant des 

choses illégales…”

Source: Déclaration d’un migrant 

objet d’un trafic illicite.

“Elle portait un jean et un chemisier. L’écume autour de sa bouche était la preuve qu’elle avait eu des convulsions. Elle n’avait marché qu’un jour et demi environ, mais sa condition physique et la quantité insuffisante d’eau et de nourriture qu’elle avait consommée la prédisposaient à mourir dans le désert. Deux ou trois jours avant de mourir, elle avait appelé une dernière fois chez elle, déclarant: “Papa, j’ai atteint la frontière.”
Source: New York Times.

“Cinquante-quatre personnes ont été retrouvées mortes par 
asphyxie dans un camion qui les convoyait clandestinement. Plus 
de 100 personnes avaient été placées dans un conteneur de  
6 mètres sur 2. De nombreux survivants souffrent d’une 
déshydratation et d’un manque d’oxygène graves. Le conducteur 
a ouvert les portes du véhicule après avoir entendu les grands 
coups donnés par les migrants contre les parois, mais il s’est 
enfui à pied lorsqu’il a vu ce qui s’était passé. Les [survivants] 
disent avoir essayé de donner ces coups contre les parois du 
conteneur pour faire comprendre au conducteur qu’ils étaient en 
train de mourir, mais ce dernier leur a demandé de se taire pour 
que la police ne les entende pas lors du passage aux postes de 
contrôle. Un survivant âgé de 30 ans raconte comment il a cru 
que tout le monde périrait dans le camion: “Je pensais que tout 
le monde allait mourir. Je pensais que moi aussi j’allais mourir. Si 
le camion avait roulé 30 minutes de plus, je serais certainement 
mort.” Source: BBC

Les informations dont on dispose actuellement sont trop dispersées et trop 
incomplètes pour qu’il soit possible d’établir avec précision le nombre de 
personnes qui font l’objet d’un trafic illicite chaque année ainsi que les itinéraires 
empruntés et les méthodes utilisées par les trafiquants. Cependant, les éléments 
disponibles révèlent les tendances et les schémas suivants:

•	 Les criminels offrent de plus en plus leurs services aux migrants en situation 
irrégulière afin de les aider à échapper aux contrôles aux frontières nationales, 
aux réglementations sur les migrations et aux exigences de visa. La plupart 
de ces migrants ont recours aux services de trafiquants en quête de profits, 
l’amélioration des contrôles aux frontières les dissuadant de tenter par  
eux-mêmes un passage illégal et les poussant dans les griffes des trafiquants.

•	 Le trafic illicite de migrants étant un commerce très lucratif sans grand  
risque d’être découvert, cette activité attire de plus en plus les criminels.  
Les trafiquants sont de plus en plus organisés, mettant en place des réseaux 
professionnels où les frontières entre pays et régions sont abolies.

•	 Les trafiquants utilisent un grand nombre de méthodes. Si certains offrent 
des services très sophistiqués et très chers qui reposent sur la falsification de 
documents ou sur le trafic de visas, d’autres ont recours à des méthodes peu 
coûteuses qui présentent souvent un risque élevé pour les migrants et qui 
ont abouti à une augmentation spectaculaire des pertes en vies humaines ces 
dernières années.

•	 Les trafiquants changent sans cesse d’itinéraires et de méthodes pour 
s’adapter à l’évolution des circonstances, souvent au détriment de la sécurité 
des migrants.

•	 Des milliers de personnes ont perdu la vie en raison de l’indifférence, voire de 
la cruauté délibérée, des trafiquants.

Ces éléments font ressortir la nécessité de coordonner les actions de lutte 
contre le délit de trafic illicite de migrants entre les régions et de les adapter aux 
nouvelles méthodes employées. L’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime (UNODC) s’efforce d’aider les pays à appliquer le Protocole relatif aux 
migrants et de promouvoir une réponse globale à ce problème de trafic illicite.

Le trafic illicite de migrants:  
un commerce meurtrier

Migrants objet de trafic? 

Victimes de la traite?


